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INSTRUCTIONS RELATIVES À L’ENGAGEMENT 

Pour que vous puissiez prendre possession des soumissions qui vous sont destinées, vous devrez 
avoir dûment rempli et signé le présent engagement, et l’avoir accompagné des documents 
suivants : 

1. Une copie de votre licence d’entrepreneur en vigueur, émise par le Régie du bâtiment du 
Québec. Une nouvelle copie de ce document devra être fournie à chaque renouvellement de 
votre licence; à défaut de quoi, le présent engagement sera suspendu. 

ET 

2. Un chèque au montant de 113.93 $ (soit 100 $ plus les taxes) en paiement de la cotisation 
annuelle. Ce chèque doit être fait à l’ordre du BSDQ et être daté du jour où l’engagement est 
transmis au BSDQ. 

L’engagement doit être signé par :  le propriétaire de l’entreprise, s’il s’agit d’une entreprise 
individuelle; dans ce cas, aucune résolution n’est requise 

 ou 

 une personne habilitée à lier l’entreprise et dont l’autorité est 
confirmée dans une résolution de la personne morale, 
lorsqu’il s’agit d’une compagnie ou société par actions, ou 
dans une lettre signée par les associées, quand il s’agit d’une 
société. 

Tous les documents requis doivent être retournés au bureau régional le plus près de votre place 
d’affaires ou, si vous le préférez, au siège social du BSDQ, au 7750, rue Bombardier, Anjou 
(Québec) H1J 2G3 (à l’attention de l’agente à l’engagement – Service de l’application). 

Au plaisir de vous servir. 

Note : les données publiées dans le tableau des spécialités susceptibles d’être reçues par le BSDQ 
étaient exactes au moment d’aller sous presse. Elles sont sujettes à changement. Pour une mise à 
jour, le cas échéant, vous pouvez consulter le site Internet du BSDQ au www.bsdq.org

http://www.bsdq.org/�


ANNEXE  Ι … 
TABLEAU DES SPÉCIALITÉS ASSUJETTIES ET TERRITOIRES  

CONFORMÉMENT AUX ALINÉAS A), B), C) ET D) DE LA PRÉSENTE ANNEXE 
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ASSUJETTISSEMENT PROVINCIAL : 
ACIER D’ARMATURE • •  • • • • • • • • • • • • • • 
ALARME INCENDIES • • • • • • • • • • • • • • • • • 
ARROSEURS AUTOMATIQUES • • • • • • • • • • • • • • • • • 
BÉTON PRÉFABRIQUÉ • • • • • • • • • • • • • • • • • 
CONTRÔLES À BAS VOLTAGE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
COUVERTURE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR • • • • • • • • • • • • • • • • • 
ÉLECTRICITÉ • • • • • • • • • • • • • • • • • 
INTERCOMMUNICATION • • • • • • • • • • • • • • • • • 
ISOLATION MÉCANIQUE (B) • • • • • • •(*) • • •(*) •(*) •(*) • • • • • 
NETTOYAGE PAR LE VIDE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
PARATONNERRE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
PLÂTRE / GYPSE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
PLOMBERIE / CHAUFFAGE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
RÉFRIGÉRATION • • • • • • • • • • • • • • • • • 
SIGNALISATION ÉLECTRIQUE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
SIGNALISATION ROUTIÈRE ET / OU SUPER-SIGNALISATION • • • • • • • • • • • • • • • • • 
TUILE ACOUSTIQUE / SUSPENSION • • • • • • • • • • • • • • • • • 
TUYAUTERIE INDUSTRIELLE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
VENTILATION / CLIMATISATION • • • • • • • • • • • • • • • • • 
ASSUJETTISSEMENT RÉGIONAL : 
ACIER DE STRUCTURE      •  • •         
ASCENSEURS / TRANSPORTEURS • • •  • •  • •    • • •  • 
CIMENT POLI     • •  • •     •   • 
ENDUITS SPÉCIAUX • • •  • •  • •   •  • •  • 
ÉQUIPEMENT CUISINE / CAFÉTÉRIA • •   • •  • •    • •    
ÉQUIPEMENT LABORATOIRE • •   • •  • •    • •    
EXCAVATION, REMBLAIS ET AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR (C)        •          
FENÊTRES (BOIS OU MÉTAL) ET ENTRÉES • • •  • •  • •     • •  • 
ISOLATION THERMIQUE (A)     • • • • •  • • •   •  
MAÇONNERIE • • •  • • • • • • • •  • • • • 
MÉTAUX OUVRÉS • • •   •  • •  •   • • •  
MOBILIER INTÉGRÉ AU BÂTIMENT • • •   •  • •     • •   
MURS-RIDEAUX • • •  • •  • •     • •  • 
PEINTURE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
REVÊTEMENT MÉTALLIQUE  • •  • • • •   • •  • •  • 
REVÊTEMENT SOUPLE DE PLANCHERS • •    •  • • •    •   • 
TAPIS • •    • • • • •  •  •   • 
TERRAZZO / CÉRAMIQUE • • •  • • •(°) • •     • •  • 
VERRE ET VITRAGE • • •  • •  • •     • •  • 
 

PIEUX : SUR DEMANDE 
RÉF. : (A) 

(B )  
(C) 
( * )  
( ° )  

AUTRE QUE SUR COUVERTURE OU MÉCANIQUE. 
CHAUDIÈRES, CONDUITS ET TUYAUX. 
À L’EXCLUSION DES TRAVAUX DE VOIRIE MUNICIPALE, PROVINCIALE ET FÉDÉRALE. 
À L’EXCLUSION DES TRAVAUX INDUSTRIELS. 
MARBRE, TUILE ET TERRAZZO. En vigueur le 8 août 2011 
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ENGAGEMENT DE L’ENTREPRENEUR DESTINATAIRE  

Pour avoir le droit de prendre possession des soumissions qui lui sont destinées, tout entrepreneur destinataire doit détenir une 
licence d’entrepreneur délivrée en vertu de Loi sur le bâtiment, en remettre une photocopie au BSDQ et signer au préalable 
l’engagement suivant : 

 
Nom de l’entrepreneur (en lettres moulées) 

 
L’entrepreneur ci-dessus désigné s’engage à se conformer, quant à l’adjudication des contrats, aux règles contenues dans le Code de 
soumission (Code) édicté suivant l’entente établissant le Bureau des soumission déposées du Québec (BSDQ) et à tout amendement 
qui pourrait être apporté à ce Code. 

Il déclare exiger la fourniture d’un cautionnement de soumission et d’une lettre d’intention ou d’une garantie de soumission suivant 
les dispositions et modalités prévues dans ce Code et ses annexes. 

Il accepte que les soumissions lui soient rendues disponibles uniquement par voie informatique par le biais du BSDQ suivant les 
modalités établies au Code lorsque le système prévu à cet effet aura été mis en place. 

À l’égard de tous les autres entrepreneurs destinataires qui ont agi en conformité du Code, et à l’égard de tous les soumissionnaires, il 
accepte en cas de contravention de sa part, d’être responsable des dommages qui pourraient leur en résulter. 

À l’égard des Parties à l’entente établissant le BSDQ, sous réserve et sans affecter les obligations, sanctions, droits et recours prévus 
en pareil cas en vertu d’une loi, il accepte en cas de contravention de sa part aux dispositions du Code de payer à titre de dommages-
intérêts et fixée d’avance, une pénalité égale à cinq pour cent (5%) du prix du ou des contrats conclus en violation du Code. À défaut 
par lui de payer la pénalité ci-dessus, une poursuite peut en conséquence être intentée contre lui par l’une des Parties. 

Il s’engage aussi à acquitter les amendes et à se conformer aux mesures disciplinaires qui pourraient lui être imposées par l’une ou 
l’autre des Parties à l’entente du BSDQ pour une violation du Code.  

Lorsqu’il aura accordé un contrat à un soumissionnaire qui lui a destiné une soumission, pour chaque spécialité assujettie, il s’engage 
à en informer le BSDQ dans les trente (30) jours de la signature de ce contrat. 

Il s’engage aussi à payer au BSDQ la cotisation annuelle fixée de temps à autre et il reconnaît et accepte que le BSDQ puisse 
considérer résilié ou nul le présent engagement s’il est en défaut de payer cette cotisation dans les quatre-vingt-dix (90) jours de sa 
facturation. 

Signé à   ce  ième jour de  20  
 
Signature   Espace réservé au BSDQ 
Nom en lettres moulées    
Titre du signataire    
Nom de l’entreprise    
Adresse    

 Code postal    
Téléphone  Fax    
Cellulaire ou autre no    
Adresse de courriel    
No de dossier de la RBQ     
L’entreprise a-t-elle plus d’une place d’affaires? Oui  Non    
Si oui, indiquer les adresses à la page suivante :   

Sinon, préciser le bureau du BSDQ avec lequel vous souhaiter faire   
affaires    
L’entreprise est membre de  ACQ  CMEQ  CMMTQ    
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Si votre entreprise a plus d’une place d’affaires, veuillez en faire l’énumération ci-après :  

Adresse  
  
  
  
Adresse  
  
  
  
Adresse  
  
  
  
Adresse  
  
  
  
Adresse  
  
  
  
Adresse  
  
  
  
Adresse  
  
  
  
Adresse  
  
  
  
Adresse  
  
  
  
Adresse  
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RÉSOLUTION CONCERNANT L’ENGAGEMENT D’UN ENTREPRENEUR DESTINATAIRE  
SELON L’ARTICLE C-2 

Résolution dans le cas d’une personne morale (compagnie ou société par actions) 

 

Il est proposé 

QUE 
(nom et adresse de la personne morale) 

 

souscrive l’engagement ci-annexé, prévu à l’article C-2 du Code de soumission du 
Bureau des soumissions déposées du Québec, et s’oblige en conséquence à se 
conformer, quant à l’adjudication des contrats, aux règles édictées par ce Code, 
lorsqu’elles sont applicables;  

QU’ELLE assume et se rende responsable de toutes les obligations prévues dans cet 
engagement; 

QUE monsieur ou madame :_____________________________________________ 
soit dûment autorisé(e) à signer pour et au nom de la personne morale ci-avant 
mentionnée ledit engagement. 

ADOPTÉE. 

ATTESTATION 

Je, soussignée, certifie que la résolution ci-dessus reproduite a été dûment adoptée 
par les administrateurs de la personne morale ci-avant mentionnée et que cette 
résolution est toujours en vigueur, sans modification. 

Et j’ai signé à   ce  ième jour de  20  

Signature :   
 

(Le président ou le secrétaire) 

 

Nom du signataire (en lettres moulées)   Titre 
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ATTESTATION CONCERNANT L’ENGAGEMENT D’UN ENTREPRENEUR DESTINATAIRE 
SELON L’ARTICLE C-2 

Attestation dans le cas d’une société 

La présente certifie que la société   
 (nom et adresse de la société) 

  

 

consent à souscrire l’engagement ci-annexé, prévu à l’article C-2 du Code de 
soumission du Bureau des soumissions déposées du Québec, et s’oblige en 
conséquence à se conformer, quant à l’adjudication des contrats, aux règles 
édictées par ce Code, lorsqu’elles sont applicables;  

La présente certifie également que la société assume et se rend responsable de 
toutes les obligations prévues dans cet engagement, et que monsieur ou madame 

 
(nom du représentant autorisé à signer l’engagement) 

est dûment autorisé(e) à signer ledit engagement pour et au nom de la société. 

Signée à  ce  ième jour de   20  

Nom en lettres moulées des associés : 

 

 

 

 

 

 


